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Représenté par Monsieur David Koestner 

 
 

 
 
 

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :  
Revenu net : Capitalisation 
Plus‐values nettes réalisées : Capitalisation 

Garantie ou protection : 
Néant. 

Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion du fonds est identique à celui du fonds maître, SG IS Fund‐ Emerging Markets Equity – Part SE (Code ISIN : 
LU2439365607).  
Rappel de l’objectif du fonds maître : 
Le compartiment SG IS Fund ‐ Emerging Markets Equity vise à fournir une appréciation du capital à long terme sur un cycle 
(5 ans) par le biais d'investissements dans un portefeuille diversifié et durable d'actions des marchés émergents. 
La performance du fonds nourricier différera de celle du fonds maître essentiellement du fait de ses propres frais de gestion.  

Indicateur de référence : 
L’indicateur de référence du fonds est identique à celui du fonds maître, SG IS Fund‐ Emerging Markets Equity – Part SE (Code 
ISIN : LU2439365607). 
Rappel de l’indicateur de référence du fonds maître : 
Le Compartiment est géré activement en référence à l'indice de référence suivant : MSCI Emerging Markets net total return en 
USD (Bloomberg ticker: NGDUEEGF index). 
Pour éviter toute ambiguïté, l'indice de référence sert à la fois de comparaison de performance et à sélectionner des titres. 
A la date de la dernière mise à jour du prospectus, MSCI Limited en tant qu’administrateur de l’indice MSCI Emerging Markets 
n’est pas inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. 
En effet, les administrateurs de référence qui ne sont pas encore enregistrés bénéficient d’une période de transition jusqu’au 
31 décembre 2025 pour s’enregistrer en tant qu’administrateurs. 
Ce prospectus sera mis à jour une fois que l’administrateur compétent sera inscrit au registre de l’ESMA. 

Stratégie d’investissement : 
Le fonds, qui est un OPCVM nourricier, est investi en totalité et en permanence dans la part SE du fonds maître, SG IS Fund‐
Emerging Markets Equity dont la stratégie est détaillée ci‐dessous, et à titre accessoire en liquidités. 
Rappel de la stratégie d’investissement du fonds maître : 
Afin d'atteindre cet objectif d'investissement, le Compartiment investira au moins 90% de ses actifs dans des actions et titres 
équivalents émis par des sociétés domiciliées ou qui exercent la majeure partie de leur activité économique dans des marchés 
émergents. Sont considérés comme des marchés émergents, les pays inclus dans l'indice MSCI Emerging Markets. 

Informations concernant les placements et la gestion
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Analyse financière : 
Le Délégataire de la Gestion Financière utilise des modèles quantitatifs (mathématiques ou statistiques) qui sont la propriété 
du Gestionnaire d'investissement afin de parvenir à une approche systématique (basée sur des règles) de la sélection d'actions. 
Les modèles sélectionnent les actions d’un large univers d’actions et les classent globalement selon trois catégories : les 
fondamentaux des entreprises, le sentiment du marché et les thèmes macro‐économiques : 
· Au sein de la catégorie des fondamentaux de l'entreprise, le Compartiment utilise des techniques pour évaluer les 

caractéristiques des stocks telles que la valorisation relative, la vigueur des bénéfices, la qualité du bilan et les tendances de 
trésorerie. 

· Au sein de la catégorie sentiment du marché, le Compartiment utilise des techniques pour évaluer les facteurs tels que les 
opinions d'autres acteurs du marché (par exemple, les analystes de ventes, d'autres investisseurs et les équipes de direction 
de l'entreprise) ainsi que les tendances affichées par les entreprises liées. 

· Dans la catégorie des thèmes macro‐économiques, le Compartiment utilise des techniques pour positionner le portefeuille 
par rapport à certaines industries, certains styles (tels que la valeur, la dynamique et la qualité), les pays et les marchés qui 
sont les mieux placés pour les conditions macro‐économiques dominantes. 

Le Délégataire da la Gestion Financière attribue une pondération à chaque catégorie au sein des modèles sur la base d’une 
évaluation de la performance, de la volatilité, de la corrélation et du chiffre d’affaires au sein de chaque modèle. 
Approche d’investissement durable mise en œuvre par le FCP : 
Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l’article 8 du Règlement (UE) n° 
2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 
(« SFDR »).  
Le Délégataire de la Gestion Financière tiendra compte des principes de l'investissement durable lors de la sélection des 
investissements par le biais d'une combinaison de filtres ESG exclusifs, de l'utilisation de données ESG dans les modèles 
quantitatifs décrits ci‐dessus et de l'optimisation du portefeuille en utilisant des caractéristiques durables et ESG. Le Délégataire 
de la Gestion Financière applique i) une politique d'exclusion sectorielle complétée par ii) une politique et un bilan ESG. 
L'univers d'investissement est composé de l'indice MSCI Emerging Markets plus les titres hors de l'indice de référence dans la 
limite de 15%. Les titres investis des sociétés hors de l'indice MSCI Emerging Markets doivent être domiciliés ou exercer la 
majeure partie de leur activité économique dans les marchés émergents. 
i) Politique d'exclusion : 
Conformément à la politique d'investissement de la Société de gestion, le Compartiment exclut de l'univers d'investissement 
les sociétés qui ont transgressé de manière significative et répétée l'un des 10 principes du Pacte mondial des Nations Unies 
(c'est‐à‐dire les sociétés qui sont impliquées dans une ou plusieurs controverses récentes très graves selon la nomenclature 
MSCI, « drapeau rouge » ), ou qui mènent des activités controversées telles que le charbon thermique, les armes chimiques, 
etc. 
ii) Politique et bilan ESG : 
Le Délégataire de la Gestion Financière appliquera des filtres d’exclusion (décrits dans la section précédente) à l’Indice de 
référence afin de créer l’univers d’actions investissables auquel il applique ses modèles quantitatifs. 
Le Compartiment intègre des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans ses modèles quantitatifs, en 
évaluant des facteurs tels que les émissions de gaz à effet de serre des entreprises, les informations sur la confiance des employés 
locaux, la gouvernance d'entreprise ou les signaux des bénéficiaires de la relance verte pour assurer l'alignement avec la politique 
ESG. 
Le Délégataire de la Gestion Financière appliquera attribuent de manière dynamique les risques aux signaux ESG en se basant 
sur une évaluation de la disponibilité des données locales et des conditions prévalant dans l'univers des marchés émergents. 
Le Compartiment s'efforcera, dans la mesure du possible et dans la mesure compatible avec son objectif et sa stratégie 
d'investissement, d'investir dans des Investissements Durables (c'est‐à‐dire des investissements que le Délégataire de la Gestion 
Financière considère comme des Investissements Durables au regard de la loi et de la réglementation applicables). 
L’outil de construction du portefeuille est également soumis à des contraintes d’investissement qui optimisent le portefeuille 
de sorte que l’intensité des émissions de carbone (intensité du scope 1 et du scope 2 par les ventes) du portefeuille devrait être 
inférieure de 20 % à l’indice de référence. 
Plus de 90% des émetteurs de titres (hors tout fonds monétaire) dans lesquels le Compartiment investit sont notés ESG ou ont 
été analysés à des fins ESG. 
Limites méthodologiques : 
Les limites méthodologiques du fonds est identique à celui du fonds maître, SG IS Fund‐ Emerging Markets Equity – Part SE 
(Code ISIN : LU2439365607). 
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Rappel des limites méthodologiques du fonds maître : 
Le processus d’investissement s’appuie sur une recherche qualitative et quantitative qui se fonde uniquement sur les données 
brutes publiées par les entreprises. Ainsi, une première limite consiste en la fiabilité des données publiées qui reposent sur la 
crédibilité et l’audit des reportings extra‐financiers des entreprises. 
Par ailleurs, la méthodologie ESG relève d’une méthodologie propriétaire et transparente mais ne repose sur aucun standard 
international. Pour cette raison, la transparence maximum sur l’ensemble des indicateurs utilisés dans les calculs est obligatoire 
et fait partie intégrante du processus de gestion. Concernant le suivi des controverses par ailleurs, il demeure un exercice 
d’évaluation où les meilleurs moyens sont mis en œuvre pour écarter de la gestion les entreprises controversées ou à risque de 
controverses. Néanmoins une limite tient à l’impossibilité de prévenir l’ensemble des controverses et donc d’afficher un risque 
nul sur ce point. 
Enfin, l’approche d’investissement durable retenue pourra induire des biais sectoriels par rapport à l’indice de référence. Le FCP 
ne dispose pas du Label ISR de l’Etat Français. 
Le fonds maître est investi en : 
Actions ou autres titres de capital : entre 90% et 100% maximum de l’actif net du FCP 
Il s’agit d’actions et titres équivalents de sociétés domiciliées ou exerçant la majeure partie de leurs activités économiques sur 
les marchés émergents. 
L’investissement peut également porter sur des actions et des titres équivalents émis par des sociétés domiciliées ou qui exercent 
la majeure partie de leur activité économique dans des marchés développés qui réalisent des opérations commerciales 
importantes sur les marchés émergents. 
Tout investissement dans des actions, des actions de préférence, des ETF, des droits et des certificats d’actions (y compris, mais 
sans s’y limiter, les certificats d’actions américaines (ADR), les certificats d’actions mondiales (GDR), les certificats d’actions 
européennes (EDR), les certificats d’actions sans droit de vote (NVDR)), et des titres équivalents de trésorerie, cotés ou à coter 
dans les 6 prochains mois. Afin d’éviter toute ambiguïté, la participation aux introductions en Bourse est autorisée. 
Titres de créances, instruments du marché monétaire :  
Néant. 
Actions ou parts d’OPCVM, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger : 
Le FCP peut investir jusqu’à 10% maximum de son actif net dans des OPCVM/OPC, y compris les fonds communs affiliés (c'est‐
à‐dire les fonds pour lesquels le Délégataire de la Gestion Financière Délégataire de la Gestion Financière ou ses so‐ciétés affiliées 
remplissent la fonction de gestionnaires d'investissement). 
Enfin, le FCP peut investir jusqu’à 10% maximum de son actif net en parts ou actions d’OPC ou de fonds d’investissement de 
droit étranger de type fermé satisfaisant aux critères de l’article R.214‐9 § II du code monétaire et financier. 
Instruments dérivés  
En vue de couvrir le portefeuille dans la limite d’une fois l’actif, le gérant pourra utiliser des produits dérivés négociés sur les 
marchés financiers de gré à gré, organisés et réglementés sans rechercher de surexposition du portefeuille selon les modalités 
suivantes : 

 
Aucune contrepartie ne sera privilégiée par le FCP. 
Le FCP n’aura pas recours à l’utilisation des Total Return Swap 
Dépôts intégrant des dérivés : 
Néant. 
Dépôts 
Pour la gestion de ses liquidités, le FCP peut avoir recours aux dépôts à hauteur de 10% de son actif net. 
Emprunts d’espèces 
Le FCP pourra avoir recours à l’emprunt d’espèces à hauteur de 10% de son actif net et ce dans le cadre de la gestion de la 
trésorerie. 
Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
Néant. 

Contrats constituant des garanties financières : 
Le fonds nourricier et le fonds maître suivent les mêmes règles en termes de garantie financière.  

Risque Nature de l’intervention Instruments utilisés

Actions Couverture Futures – Options

Change Couverture Change à terme 
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Profil de risque : 
Il appartient à chaque investisseur préalablement à toute prise de décision d'investissement d'analyser le risque inhérent à 
celui‐ci et de s'assurer qu'il est conforme à ses objectifs, ses contraintes, son horizon de placement. 
Le profil de risque du fonds nourricier est identique au profil de risque du fonds maître. 
Rappel du profil de risque du fonds maître : 
Risque de perte en capital : Le FCP ne comporte aucune garantie ni protection, le capital initialement investi peut ne pas être 
restitué. 
Risque actions : la variation du cours des actions peut avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du FCP. En période de 
baisse du marché des actions, la valeur liquidative pourra être amenée à baisser. 
Risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés (actions, 
obligations). Il existe un risque que l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants. 
Risque de liquidité : Le FCP peut perdre de l’argent ou être dans l’incapacité de réaliser des plus‐values s’il ne peut pas vendre 
un titre au moment et au prix les plus avantageux et celui‐ci peut ne pas être en mesure de lever des fonds pour répondre aux 
demandes de rachat. 
Risque de marché : La valeur des actions et des titres assimilables aux actions peut fluctuer en fonction des performances de 
chaque société et des conditions générales du marché. 
Risque de change : Les fluctuations de taux de change peuvent avoir une incidence négative sur le rendement de votre 
investissement. 
Risque lié aux investissements dans des pays émergents : Les marchés émergents peuvent être soumis à une instabilité 
politique, réglementaire et économique accrue, à des pratiques de conservation et de règlement moins développées et à un 
manque de transparence. 
Risque lié à l’utilisation d’instruments financiers à terme : du fait de l’utilisation d’instruments dérivés, si les marchés sous‐
jacents baissent, la valeur liquidative peut baisser dans des proportions plus importantes. 
Risque de contrepartie : dans le cadre des opérations de gré à gré, le FCP est exposé au risque de défaillance de la contre‐partie 
avec laquelle l’opération est négociée, ainsi qu’au risque potentiel de conflit d’intérêt. Ce risque potentiel est fonction de la 
notation des contreparties et peut se matérialiser dans le cadre d’un défaut d’une de ces contreparties par une baisse de la 
valeur liquidative du Fonds. 
Risques en matière de durabilité : Le FCP est exposé aux risques en matière de durabilité. Par la mise en œuvre d’une politique 
d’exclusion des émetteurs dont les pratiques sont considérées comme controversées d’un point de vue environne‐mental, social 
et/ou de gouvernance, la société de gestion vise à atténuer les risques en matière de durabilité du FCP. Cepen‐dant, il n’existe 
aucune garantie que les risques en matière de durabilité soient totalement neutralisés, et la survenance de tels risques pourrait 
avoir un impact négatif sur la valeur des investissements réalisés par le FCP. 
La réalisation de l’un de ces risques peut entraîner la baisse de la valeur liquidative de l’OPCVM. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Tous souscripteurs. 
L’orientation des placements correspond aux besoins de souscripteurs recherchant une valorisation dynamique du capital tout 
en acceptant les risques des marchés actions. 
Les parts de ce FCP n’ont pas été enregistrées en vertu de la loi US Securities Act of 1933. En conséquence, elles ne peuvent pas 
être offertes ou vendues, directement ou indirectement, pour le compte ou bénéfice d’une « U.S. person », selon la définition 
de la réglementation américaine « Regulation S » et/ou telle que définie par la réglementation américaine « Foreign Account 
Tax Compliance Act (FATCA) ». 
La durée de placement recommandée est de 5 ans. 
Le montant qu’il est préférable d’investir dans ce FCP par chaque investisseur dépend de sa situation personnelle. Pour le 
déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, et de ses besoins actuels. Il est également fortement recommandé 
de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP. 

Indications sur le régime fiscal : 
Le FCP n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés. Selon le principe de transparence, l’administration fiscale considère que le 
porteur est directement détenteur d’une fraction des instruments financiers et liquidités détenues dans le FCP. Le régime fiscal 
applicable aux sommes distribuées par l’OPCVM ou aux plus ou moins‐values latentes ou réalisées par le FCP dépend des 
dispositions fiscales applicables à la situation particulière de chaque porteur et/ou de la juridiction à partir de laquelle le porteur 
investit ses fonds. 
Si l’investisseur souhaite obtenir des informations complémentaires sur sa situation fiscale, nous lui conseillons de s’adresser 
au commercialisateur du FCP ou à son conseiller fiscal. 
Conséquences fiscales de l’investissement dans le fonds maître pour le fonds nourricier : 
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Il est recommandé aux porteurs de parts du fonds nourricier de s’adresser à un conseiller fiscal quant aux conséquences fiscales 
et légales qu’ils peuvent rencontrer dans leur pays d’origine, de résidence ou de domiciliation dans le cadre de l’achat, détention, 
vente, conversion ou transfert des parts du fonds nourricier. 

Prise en compte de risques de durabilité, des incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité 
de la taxonomie durable : 

Le FCP relève de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088. A ce titre, il promeut des caractéristiques environnementales et/ou 
sociales. Les informations relatives à ces caractéristiques environnementales et/ou sociales sont disponibles en annexe de ce 
prospectus (ci‐après l’« Annexe précontractuelle »). 
L’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité est décrite au sein des sections « Stratégie 
d’investissement », « Profil de Risque » du prospectus et au sein de l’Annexe précontractuelle. 
La prise en compte des principales incidences négatives par le FCP est détaillée au sein de l’Annexe précontractuelle. 
Plus d’informations sur l’intégration des risques en matière de durabilité et sur la prise en compte des principales incidences 
négatives dans les processus de prise de décision en matière d’investissement par la Société de Gestion peuvent être consultées 
sur le site de la Société de Gestion à l’adresse suivante : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 
Enfin, les informations relatives au Règlement (UE) 2020/852 (le « Règlement Taxonomie ») sont développées au sein de l’Annexe 
précontractuelle. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• La dernière valeur liquidative est disponible dans les locaux de la Société de Gestion. Les derniers documents annuels ainsi que la composition 

des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de Société Générale Investment 
Solutions (France), 29 boulevard Haussmann ‐ 75009 Paris. Site internet : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 

• Date d’agrément par l’AMF : 09 septembre 2022. 
• Date de création du Fonds : 12 octobre 2022.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 
Commentaire sur le marché 
• En 2025, l'indice MSCI Emerging Markets (Net) a enregistré une performance solide, surpassant largement les marchés 

développés en termes de dollars américains.  
• L'indice a enregistré une hausse impressionnante de plus de 33 % sur l'ensemble de l'année, grâce aux solides rendements 

des marchés nord‐asiatiques à forte composante technologique et à une reprise généralisée dans plusieurs régions.  
• Après une année 2024 volatile, l'année a été marquée par un retour de l'appétit pour le risque, des entrées de capitaux et des 

données économiques résilientes dans de nombreuses économies émergentes.  
• Malgré des incertitudes macroéconomiques et géopolitiques persistantes, les marchés émergents ont bénéficié de la 

réorientation des chaînes d'approvisionnement mondiales, de la demande persistante de technologies de pointe et d'un 
environnement monétaire favorable. 

• Tout au long de l'année 2025, les anticipations de baisse des taux d'intérêt américains se sont intensifiées à mesure que les 
pressions inflationnistes s'atténuaient et que la Réserve fédérale signalait une orientation plus accommodante.  

• Ce revirement de politique a soutenu une reprise générale des actifs risqués mondiaux, favorisant les actions et les devises 
des marchés émergents, les capitaux quittant les marchés développés pour se diriger vers les régions à plus forte croissance. 

• L'année 2025 a été marquée par une reprise extraordinaire des chaînes d'approvisionnement en semi‐conducteurs et en 
technologies, en particulier en Asie du Nord.  

• Les marchés émergents ont également connu une année marquée par des environnements politiques divergents. La Chine a 
mis en œuvre une combinaison de mesures de relance ciblées, d'assouplissement réglementaire et de soutien monétaire afin 
de soutenir la demande intérieure et de stabiliser le secteur immobilier.  

• L'Inde, quant à elle, a bénéficié d'une politique cohérente et d'une demande des consommateurs stable, tandis que le Brésil 
et d'autres exportateurs de matières premières ont dû faire face à des périodes de volatilité liées aux fluctuations du commerce 
mondial et des prix des matières premières. 

Revue du portefeuille 
• Au cours de l'année 2025, le fonds a enregistré une performance de 14,14 %, sous‐performant l'indice de ‐1,32 %. 
• Les pertes ont été enregistrées par tous les groupes d'analyse au cours de la période.  
• La faiblesse des perspectives en matière de sentiment et de qualité a reflété les difficultés à saisir les principaux moteurs du 

marché dans un contexte de domination de la technologie nord‐asiatique et de volatilité persistante dans les secteurs cycliques 
et défensifs.  

• Les mesures basées sur la valeur ont pris du retard, les titres à forte croissance et axés sur la dynamique ayant surperformé, 
tandis que les perspectives macroéconomiques n'ont pas permis d'identifier et de maintenir de manière cohérente le leadership 
dans un contexte de tendances sectorielles changeantes. 

• Du point de vue des pays, les contributions négatives de la Chine continentale et offshore, de la Thaïlande, de l'Inde et du 
Brésil ont pris le dessus à différents moments de l'année.  

• Les surpondérations dans les secteurs chinois de la technologie, des produits alimentaires et des produits chimiques, ainsi 
que dans le commerce de détail en Thaïlande, ont sous‐performé.  

• L'Inde a pris du retard, car la sous‐pondération des secteurs de croissance n'a pas permis de profiter de la progression régulière 
du marché, tandis que le Brésil a été affecté par la volatilité des secteurs minier et des services publics.  

• À l'inverse, Taïwan, l'Arabie saoudite et l'Afrique du Sud ont apporté une valeur ajoutée, l'exposition de Taïwan aux semi‐
conducteurs et aux biens d'équipement ayant été particulièrement importante. 

Positionnement et perspectives 
• À la fin de l'année, le portefeuille conservait des surpondérations notables dans les technologies de l'information, les services 

de communication et les services financiers.  
• Les principales expositions par pays comprenaient la Chine continentale, la Corée et Taïwan, contrebalancées par des sous‐

pondérations en Inde, au Koweït et au Brésil. 

La performance passée ne préjuge pas de la performance future. Elle n’est pas constante dans le temps. 
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice  

 

Informations réglementaires  
Frais de transaction 
Le compte rendu aux frais d’intermédiation peut être adressé à tout porteur qui en ferait la demande auprès de Société Générale 
Investment Solutions (France). 

Droits de vote 
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé 
les droits de vote des opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des articles 
322‐75, 322‐76 et 322‐77 du Règlement Général de l’AMF, être consultés, soit sur le site internet de la société de gestion, soit  
au siège social de la société de gestion (sur simple demande). 

Critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance 
Société Générale Investment Solutions (France) a défini et met en œuvre une politique d’exclusion des émetteurs dont les 
pratiques sont considérées comme controversées d’un point de vue environnemental, social et/ou de gouvernance pour 
certaines de ses stratégies d’investissement, la Société de gestion vise à atténuer les risques en matière de durabilité. En outre, 
lorsqu’un fonds suit une approche extra‐financière (sélection, thématique, impact, etc.), les risques en matière de durabilité 
pourront être d’autant plus atténués. Dans les deux cas, veuillez noter qu’il n’existe aucune garantie que les risques en matière 
de durabilité soient totalement neutralisés. Plus d’informations sur l’intégration des risques en matière de durabilité dans les 
processus de prise de décision en matière d’investissement peuvent être consultées sur le site de la société de gestion : 
https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr. 

Risque global 
La méthode de calcul du ratio du risque global est la méthode de calcul de l’engagement. 

Politique de sélection des intermédiaires financiers 
Société Générale Investment Solutions (France) n’exécute pas d’ordres directement et les transmet à un prestataire pour 
exécution. 
La société de gestion a signé des conventions de services avec des départements ou des filiales du groupe Société Générale 
(SGBT) pour l’exécution des ordres relatifs aux différentes familles d’instruments Financiers. 
Cette sélection s’appuie sur l’expertise reconnue de ces entités d’une part et, d’autre part sur la qualité et la connectivité des 
Systèmes Informatiques (SI) offrant ainsi un dispositif solide en matière de passation des ordres, de confirmation et de règlement‐
livraison des opérations réalisées. 
Ces intermédiaires communiquent leurs politiques d’exécution respectives et sont redevables des obligations de meilleure 
exécution applicables aux instruments financiers traités. 
La société de gestion a également mis en place une procédure de sélection et d’évaluation des prestataires d’aide à la décision 
d’investissement (SADIE). Ce service fait l’objet d’une rémunération au travers d’un mécanisme de commission partagée. 
1‐ Critères 
Sur la base des deux objectifs essentiels de la MIF, intérêt du client et respect de l’intégrité du marché, la société de gestion a 
retenu comme principaux critères : le prix, la liquidité, les coûts… Ces critères revêtent une importance variable selon les 
paramètres de l’ordre. 
2‐ Contrôles 
Société Générale Investment Solutions (France) s’assure de l’application de cette politique en exerçant un contrôle périodique 
(contrôle sur site, analyse des données) des différents intermédiaires afin de s’assurer de la qualité de la prestation rendue. 
La meilleure exécution fait l’objet d’une analyse globale sur l’ensemble des ordres exécutés au cours d’une période donnée 
certains ordres peuvent si nécessaire faire l’objet d’une analyse détaillée. 
Les intermédiaires mettent à disposition de la société de gestion toutes les informations nécessaires à la traçabilité de chaque 
ordre. 
 

Mouvements (“Devise de comptabilité”)

Titres Acquisitions Cessions

SG IS FUND ‐  EMERGING MARKETS 
EQUITY SE EUR 46 276 166,46 13 662 727,70
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3‐ Révision de la politique 
Sur la base des contrôles réalisés et de ses constats, Société Générale Investment Solutions (France) peut être amené à revoir 
le dispositif et sélectionner un ou plusieurs autres intermédiaires. 

Politique de rémunération  
Société Générale Investment Solutions (France), société de gestion et filiale à 100% de Société Générale Personne Morale, inscrit 
sa politique de rémunération dans le cadre de la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette dernière vise à 
faire de la rémunération un levier efficace d’attraction et de fidélisation des salariés contribuant à la performance sur le long 
terme de l’entreprise tout en s’assurant d’une gestion appropriée des risques et du respect de la conformité par les 
collaborateurs. 
La politique de rémunération de la Société de Gestion respecte l’ensemble des réglementations applicables, dont notamment : 
• La Directive 2011/61/EU du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011, transposée dans le Code Monétaire et Financier 

par l’Ordonnance n° 2013‐676 (ci‐après « Directive AIFM ») ; 
• La Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 transposée dans le Code Monétaire et 

Financier par l’Ordonnance n° 2016‐312 du 17 mars 2016 (ci‐après « Directive UCITS V ») ; 
• Le Règlement introduit par la Section 13 du Bank Holding Company Act, pour faire suite à la Section 619 du Dodd–Frank Wall 

Street Reform and Consumer Protection Act (dite « Règle Volcker ») ; 
• La Directive 2004/39/EC du Parlement Européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les instruments financiers, 

transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2007‐544 du 12 avril 2007 (ci‐après « MIFID ») ; 
• Le Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 

(dit « SFDR »). 
La politique de rémunération intègre les différentes contraintes mentionnées ci‐dessus de la manière suivante : 
• Prise en compte des risques dans la détermination des enveloppes de variables et des attributions individuelles : 
‐ Utilisation d’indicateurs quantitatifs financiers intégrant les risques et d’indicateurs de marché pour la fixation des enveloppes 
‐ Inclusion d’objectifs relatifs à la gestion des risques et de la conformité et à la prise en compte des intérêts et de la satisfaction 

des clients au niveau individuel ; 
‐ Évaluation indépendante conduite annuellement par les Directions des Risques et de la Conformité de Société Générale 

Investment Solutions (France) sur la manière dont les risques et la conformité sont gérés pour les collaborateurs ayant un 
impact sur le profil de risque de la Société de Gestion. 

• Prise en compte des risques dans les schémas de rémunération variable différée : 
‐ Pour le Personnel Identifié au titre des Directives AIFM et UCITS V : variable différée à hauteur de 40% minimum sur trois ans 

par tiers à partir d’un certain seuil ; indexation de 50% minimum de la rémunération variable sur un indice d’instruments 
financiers ; part non‐acquise soumise à conditions de présence, de performance financière, de gestion appropriée des risques 
et de respect de la conformité ; 

‐ Pour le Personnel non Identifié : au‐dessus d’un certain seuil, rémunération variable pour partie différée selon un taux progressif 
sur trois ans par tiers et indexée sur un indice d’instruments financiers ; part non‐acquise soumise aux mêmes conditions 
d’acquisition que pour le Personnel Identifié. 

La Société de gestion a mis en place un mécanisme d’indexation sur un indice propriétaire pour le Personnel Identifié et non 
Identifié, dans le cadre de la règlementation applicable à cet OPC, qui bénéficie d’une rémunération variable différée. Cet indice 
est composé de fonds représentatifs de l’activité et des performances de Société Générale Investment Solutions (France) et 
comprend à la fois des fonds FIA et UCITS et permet d’assurer un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des 
investisseurs. 
Le périmètre du Personnel Identifié au sein de la Société de Gestion se compose des catégories suivantes :  
• Les dirigeants et membres du Comité Exécutif de Société Générale Investment Solutions (France)  
• Les responsables des pôles de gestion ;  
•Les gérants ;  
• Les responsables des fonctions de contrôle (risques, contrôle interne et conformité)  
La Direction de Société Générale Investment Solutions (France), la Direction des Risques financiers, la direction des risques 
opérationnels et celle du Contrôle Interne et de la Conformité de la Société de Gestion déterminent, en lien avec la Direction 
des Ressources Humaines du Groupe Société Générale, Personnel concerné, tant au niveau du périmètre des activités visées 
que des postes ciblés.  
Aussi, les conditions de l'exercice 2025 auront permis à la Société de Gestion de procéder au versement de rémunération 
variables pour l’ensemble de ses collaborateurs. 
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Le montant total des rémunérations ventilées en rémunérations variables versées par la Société de Gestion à son personnel 
visé ci‐dessus soit 38 personnes se décompose de la manière suivante : 

 
Ces informations sont disponibles sur notre site Internet à l'adresse : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 

Securities Financing Transaction Regulation (Règlement relatif aux opérations de financement sur titres) (“SFTR”) : 
L’OPC ne contient pas d’instruments impactés par la règlementation SFTR.

SG IS Effectifs
Somme des 

Rémunérations Fixes 
(EUR) 2025

Somme des 
Rémunérations 

Variables (EUR) 2025 
(Including Equal Pay)

Rémunération Agrégée 
(Fixe et Variable) (EUR)

Personnel ayant une  
incidence sur le  
profil de risque

97 8 446 423 3 931 500 12 377 923

Effectifs
Somme des 

Rémunérations Fixes 
(EUR) 2025

Somme des 
Rémunérations 

Variables (EUR) 2025 
(Including Equal Pay)

Rémunération Agrégée 
(Fixe et Variable) (EUR)

Personnel ayant une  
incidence sur le  

profil de risque (régulés 
AIFM)

38 4 276 500 2 777 000 7 053 500
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TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DU PORTEFEUILLE ET 
INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation «T.G.E.». 



RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 

ERNST & YOUNG et Autres
Tour First
TSA 14444
92037 Paris-La Défense cedex

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00
www.ey.com/fr

S.A.S. à capital variable 
438 476 913 R.C.S. Nanterre

Société de Commissaires aux Comptes

Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1

SG BlackRock Actions Emergents 
Exercice clos le 30 décembre 2025

RapportRapport dudu commissairecommissaire auxaux comptescomptes sursur lesles comptescomptes annuelsannuels 

Aux Porteurs de parts du fonds SG BlackRock Actions Emergents,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’organisme de placement collectif SG BlackRock Actions Emergents constitué 
sous forme de fonds commun de placement (FCP) relatifs à l’exercice clos le 30 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 31 décembre 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les titres financiers, et
sur la présentation d’ensemble des comptes, au regard du plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion.
En application de la loi, nous vous signalons que notre rapport sur les comptes annuels être
mis à votre disposition dans le délai prescrit par l’article 411-37 (OPC) du Règlement g
l’AMF, les informations et les éléments nécessaires à son établissement ne nous ayant paété com-
muniqués dans le délai prévu par ce même article.

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 28 avril 2026

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

David Koestner
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Actif
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BILAN

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement.

30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Immobilisations corporelles nettes - -

Titres financiers
Actions et valeurs assimilées (A) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations convertibles en actions (B) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées (C) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances (D) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 119 048 398,82 70 207 739,90

OPCVM 119 048 398,82 70 207 739,90
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union 
Européenne - -

Autres OPC et fonds d’investissement - -

Dépôts (F) - -

Instruments financiers à terme (G) - -

Opérations temporaires sur titres (H) - -
Créances représentatives de titres financiers reçus en 
pension - -

Créances représentatives de titres donnés en garantie - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Prêts (I) - -

Autres actifs éligibles (J) - -

Sous‐total actifs éligibles I =  
(A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 119 048 398,82 70 207 739,90

Créances et comptes d’ajustement actifs 100 297,47 494 626,71

Comptes financiers 126 788,85 -

Sous‐total actifs autres que les actifs éligibles II 227 086,32 494 626,71

Total Actif I + II 119 275 485,14 70 702 366,61
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Passif

30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Capitaux propres :
Capital 104 310 959,80 66 596 536,53

Report à nouveau sur revenu net - -

Report à nouveau des plus et moins‐values réalisées 
nettes - -

Résultat net de l'exercice 14 732 966,05 3 449 038,39

Capitaux propres I 119 043 925,85 70 045 574,92

Passifs de financement II (1) - -

Capitaux propres et passifs de financement (I+II) (1) 119 043 925,85 -

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -

Instruments financiers à terme (B) - -

Emprunts - -

Autres passifs éligibles (C) - -

Sous‐total passifs éligibles III = A + B + C - -

Autres passifs :
Dettes et comptes d’ajustement passifs 231 559,29 415 504,49

Concours bancaires - 241 287,20

Sous‐total autres passifs IV 231 559,29 656 791,69

Total Passifs: I + II + III + IV 119 275 485,14 70 702 366,61

(1) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis par l’OFS autres que les parts ou 
actions.
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30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions - -

Produits sur obligations - -

Produits sur titres de créance - -

Produits sur des parts d’OPC (1) - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur opérations temporaires sur titres - -

Produits sur prêts et créances - -

Produits sur autres actifs et passifs éligibles - -

Autres produits financiers 4 940,11 12 481,50 

Sous‐total Produits sur opérations financières 4 940,11 12 481,50 

Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur opérations temporaires sur titres - -

Charges sur emprunts - -

Charges sur autres actifs et passifs éligibles - -

Charges sur passifs de financement - -

Autres charges financières -69,62 -5 518,15

Sous‐total charges sur opérations financières -69,62 -5 518,15

Total Revenus financiers nets (A) 4 870,49 6 963,35

Autres produits :
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC - -

Versements en garantie de capital ou de performance - -

Autres produits - -

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -1 019 872,53 -1 912 836,53

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement - -

Impôts et taxes - -

Autres charges -2 836,59 -46 475,12

Sous‐total Autres produits et Autres charges (B) -1 022 709,12 -1 959 311,65

Sous total Revenus nets avant compte de régularisation  
C = A + B -1 017 838,63 -1 952 348,30

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -161 261,47 1 196 463,69

Sous‐total revenus nets I = C + D -1 179 100,10 -755 884,61

COMPTE DE RÉSULTAT

(1) Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous‐jacents.
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30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant compte 
de régularisations :

Plus et moins‐values réalisées 1 271 553,51 10 143 457,88 

Frais de transactions externes et frais de cession - -

Frais de recherche - -

Quote‐part des plus‐values réalisées restituées aux 
assureurs - -

Indemnités d’assurance perçues - -

Versements en garantie de capital ou de performance 
reçus - -

Sous total plus ou moins‐values réalisées nettes avant 
compte de régularisations E 1 271 553,51 10 143 457,88 

Régularisations des plus ou moins‐values réalisées nettes F 517 190,12 -3 734 608,62

Plus ou moins‐values réalisées nettes II = E + F 1 788 743,63 6 408 849,26

Plus ou moins‐values latentes nettes avant compte 
de régularisations :

Variation des plus ou moins‐values latentes yc les écarts 
de change sur les actifs éligibles 14 955 666,65 914 498,52

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises - -

Versements en garantie de capital ou de performance à 
recevoir - -

Quote‐part des plus‐values latentes à restituer aux 
assureurs - -

Sous total plus ou moins‐values latentes nettes avant 
compte de régularisation G 14 955 666,65 914 498,52

Régularisations des plus ou moins‐values latentes nettes H -832 344,13 -3 118 424,78

Plus ou moins‐values latentes nettes III = G + H 14 123 322,52 -2 203 926,26

Acomptes :
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J - -

Acomptes sur plus ou moins‐values réalisées nettes versés 
au titre de l’exercice K - -

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K - -

Impôt sur le résultat V - -

Résultat net I + II + III ‐ IV ‐ V 14 732 966,05 3 449 038,39

COMPTE DE RÉSULTAT (suite)
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STRATÉGIE ET PROFIL DE GESTION 

Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion du fonds est identique à celui du fonds maître, SG IS Fund‐ Emerging Markets Equity – Part SE (Code ISIN : 
LU2439365607). 
Rappel de l’objectif du fonds maître : 
Le compartiment SG IS Fund ‐ Emerging Markets Equity vise à fournir une appréciation du capital à long terme sur un cycle 
(5 ans) par le biais d'investissements dans un portefeuille diversifié et durable d'actions des marchés émergents. 
La performance du fonds nourricier différera de celle du fonds maître essentiellement du fait de ses propres frais de gestion. 
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TABLEAU DES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES

Exprimés en EUR 30/12/2025 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021

Actif net total 119 043 925,85 70 045 574,92 233 577 568,61 - -

EUR 30/12/2025 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021

PART C

FR00140097C3
- - - -

Nombre de parts ou 
actions 957 969,711 643 348,337 2 256 675,567 - -

Valeur liquidative 
unitaire 124,26 108,87 103,5 - -

Distribution unitaire 
sur revenu net  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins‐
values réalisées 
nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d’impôt 
unitaire transféré au 
porteur  
(personnes physiques) (1)

- - - - -

Capitalisation  
unitaire (2) 0,63 8,79 -1,36 - -

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour 
du détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date. 
(2) Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de 
l’Opc. La capitalisation unitaire correspond à la somme des revenus nets et des plus et moins‐values nettes sur le nombre de parts en 
circulation. Cette méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Exprimés en 



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020‐07 modifié par le règlement ANC 2022‐03.  

Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci‐avant) : 
‐ image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
‐ régularité, sincérité, 
‐ prudence, 
‐ permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés. 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 
La durée de l’exercice est de 12 mois. 

Règles d'évaluation des actifs  
Les parts ou actions d'OPCVM ou FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.  

Méthodes de comptabilisation 
La comptabilité du FCP est effectuée en euros. 

Devise de comptabilité 
Euro. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des porteurs (Non certifiés par le commissaire aux 
comptes) 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 
Revenu net : Capitalisation 
Plus‐values nettes réalisées : Capitalisation 
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RÈGLES & MÉTHODES COMPTABLES
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EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L’EXERCICE
30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Capitaux propres début d'exercice 70 045 574,92 233 577 568,61

Flux de l'exercice :

Souscriptions appelées (y compris la commission de 
souscription acquise à l’OPC) (1) 53 506 827,25 34 558 959,72

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise 
à l’OPC) -19 727 888,83 -207 196 561,51

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -1 017 838,63 -1 952 348,30

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant comptes de 
régularisation 1 271 553,51 10 143 457,88

Variation des plus ou moins‐values latentes avant compte de 
régularisation 14 955 666,65 914 498,52

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins‐values 
réalisées nettes - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins‐
values réalisées nettes - -

Autres éléments 10 030,98 -

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 119 043 925,85 70 045 574,92

(1) Cette rubrique intègre également les montants appelés pour les sociétés de capital investissement.
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EVOLUTION DU NOMBRE DE PARTS OU ACTIONS AU COURS DE 
L’EXERCICE

PART C

FR00140097C3 En parts ou actions En montant

Parts ou actions souscrites durant l’exercice 490 620,307 53 506 827,25

Parts ou actions rachetées durant l’exercice -175 998,933 -19 727 888,83

Solde net des souscriptions/rachats 314 621,374 33 778 938,42

PART C En montant

Commissions de souscription acquises -

Commissions de rachat acquises -

Total des commissions acquises -
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VENTILATION DE L'ACTIF NET PAR NATURE DE PARTS OU 
ACTIONS

Code ISIN de la 
part ou action

Libellé de la part 
ou action

Affectation 
des sommes 

distribuables

Devise 
de la 

part ou 
action

Actif net en 
devise de la part 

ou action
Nombre de parts 

ou actions

Valeur 
liquidative en 

devise de la part 
ou action

FR00140097C3 PART C Capitalisable EUR 119 043 925,85 957 969,711 124,26

 



Exposition sur le marché des obligations convertibles par pays et 
maturité de l'exposition
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Ventilation des expositions significatives par pays

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐
Pays 01 

+/‐
Pays 02 

+/‐
Pays 03 

+/‐
Pays 04 

+/‐
Pays 05 

+/‐

Actif

Actions et valeurs assimilées - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - N/A N/A N/A N/A N/A

Options - N/A N/A N/A N/A N/A

Swaps - N/A N/A N/A N/A N/A

Autres instruments financiers - N/A N/A N/A N/A N/A

Total - N/A N/A N/A N/A N/A

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltas

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐ <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

Autres - - - - - -

Total - - - - - -

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

EXPOSITIONS DIRECTES ET INDIRECTES SUR LES DIFFÉRENTS 
MARCHÉS
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Ventilation par nature de taux

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐
Taux fixe 

+/‐

Taux variable 
ou révisable 

+/‐
Taux indexé 

+/‐

Autre ou sans 
contrepartie de 

taux 
+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Obligations - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers 126,79 - - - 126,79

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Futures N/A - - - -

Options N/A - - - -

Swaps N/A - - - -

Autres instruments financiers N/A - - - -

Total N/A - - - 126,79

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)



31 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 30/12/2025350014

SG BLACKROCK ACTIONS EMERGENTS

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
ventilation par maturité

Ventilation par durée résiduelle

Exprimés en milliers d’EUR
0 ‐ 3 mois 

+/‐
3 ‐ 6 mois 

+/‐
6 mois ‐1 an 

+/‐
1 ‐ 3 ans 

+/‐
3 ‐ 5 ans 

+/‐
5 ‐ 10 ans 

+/‐
>10 ans 

+/‐

Actif
Dépôts - - - - - - -

Obligations - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers 126,79 - - - - - -

Passif

Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - -

Emprunts - - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - - - - - - -

Options - - - - - - -

Swaps - - - - - - -

Autres instruments - - - - - - -

Total 126,79 - - - - - -
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Exposition directe sur le marché des devises

Exprimés en milliers d’EUR
Devise 01 

+/‐
Devise 02 

+/‐
Devise 03 

+/‐
Devise 04 

+/‐
Autres devises

+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Actions et valeurs assimilées - - - - -

Obligations et valeurs 
assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Créances - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Dettes - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Devises à recevoir - - - - -

Devises à livrer - - - - -

Futures, options, swaps - - - - -

Autres opérations - - - - -

Total - - - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit

Exprimés en milliers d’EUR
Invest. Grade 

+/‐
Non Invest. Grade 

+/‐
Non notés 

+/‐

Actif
Obligations convertibles en 
actions - - -

Obligations et valeurs assimilées - - -

Titres de créances - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Hors‐bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -

Méthodologie : 
Le classement des titres exposés directement aux marchés de taux (1) dans les catégories "INVESTMENT GRADES", "Non 
INVESTMENT GRADES" et "NON NOTES" est alimenté des principales notations financières.  
Pour chaque instrument, la notation est déterminée selon l'algorithme du 2ème meilleur rating externe. 
Le 2ème meilleur rating est celui dont la notation en valeur numérique est le second sur l'ensemble des notations trouvées. 
Dans le cas où un seul rating est disponible, ce rating est considéré comme le second meilleur. 
En cas d'absence de rating, c'est la notation de l'émetteur qui est requise. 
 
(1) Les éléments de taux d'actif et de passif sont présentés en valeur d'inventaire par cohérence avec les éléments du bilan. 
Concernant les opérations temporaires, seules les cessions temporaires sont renseignées (mises en pension, titres prêtés et titres donnés en 
garantie).  
Les acquisitions temporaires sont exclues.
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Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Valeur actuelle constitutive 
d’une créanceexprimés en milliers d’Euro

Opérations figurant à l’actif du bilan

Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan

Dettes représentatives de titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces



35 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 30/12/2025350014

SG BLACKROCK ACTIONS EMERGENTS

Expositions indirectes pour les OPC de multi‐gestion 
 

Montant de 
l’exposition

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Pays de 
domiciliation 

du Fonds

Orientation des 
placements / 

style de gestionSociété de gestion
Dénomination du 
FondsCode ISIN 

119 048 398,82EURLuxembourgActions
Societe Generale 

Private Wealth 
Management S.A

SG IS FUND ‐  
EMERGING MARKETS 
EQUITY SE EUR

LU2439365607

119 048 398,82Total
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30/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 100 297,47

Souscriptions à titre réductible -

Coupons à recevoir -

Ventes à règlement différé -

Obligations amorties -

Dépôts de garantie -

Frais de gestion -

Autres débiteurs divers -

Total des créances 100 297,47

Dettes
Souscriptions à payer -

Rachats à payer -75 756,89

Achats à règlement différé -33 789,67

Frais de gestion -122 012,73

Dépôts de garantie -

Autres créditeurs divers -

Total des dettes -231 559,29

Total des créances et dettes -131 261,82

Créances et dettes ‐ ventilation par nature

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE 
DE RÉSULTAT



Frais de gestion, autres frais et charges 
 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transaction. 
Une partie des frais de gestion peut être rétrocédée aux commercialisateurs avec lesquels la Société de Gestion a conclu des 
accords de commercialisation. Il s’agit de commercialisateurs appartenant ou non au même groupe que la Société de Gestion. 
Ces commissions sont calculées sur la base d’un pourcentage des frais de gestion financière et sont facturées à la Société de 
Gestion. 
Les frais de transaction correspondent aux frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.…) prélevés sur le FCP à 
l'occasion des opérations effectuées. 
Les frais de fonctionnement et autres services sont prélevés sur une base de frais réels. 
Seuls les frais faisant l’objet de justificatifs peuvent être facturés dans la limite du taux maximum affiché. 
Si les frais réels sont supérieurs au taux affiché, le dépassement de ce taux est pris en charge par la Société de Gestion. 

 
* La Société de Gestion peut augmenter les Frais de Fonctionnement et autres Services dans la limite de 0.10% par année civile 

sans information particulière des porteurs. 
** Les frais indirects maximum ne comprennent pas les éventuels coûts de transaction du Fonds maître L 
es frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat de l'OPC. Liste des frais de 
fonctionnement et autres services : 
‐ Frais et coûts d'information clients et distributeurs (dont notamment les frais liés à la constitution et de diffusion de la 

documentation et des reportings réglementaires et les frais liés aux communications d'informations réglementaires aux 
distributeurs...) 

‐ Frais de commissariat aux comptes 
‐ Frais liés au dépositaire et aux teneurs de compte 
‐ Frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable 
‐ Frais fiscaux (récupération de retenues à la source pour le compte du fonds...) 
‐ Frais et coûts liés au respect d’obligations réglementaires et aux reportings au régulateur (dont notamment les frais liés aux 

reportings, la contribution AMF et les cotisations aux Associations professionnelles obligatoires) 
‐ Frais de fonctionnement du déploiement des politiques de vote aux Assemblées Générales 
Tout ou partie de ces frais et coûts sont susceptibles de s’appliquer ou non en fonction des caractéristiques de l’OPC et/ou de la 
classe de part considérée. 
Du fonds maître : 

 

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la Société de Gestion Actif net 1.05% TTC maximum

Frais de fonctionnement et autres services Actif net 0.25% TTC maximum*

Frais indirect maximum  
(commissions et frais de gestion)**

Actif net 0.85% TTC maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière Actif net 0.35% TTC maximum

Frais administratifs externes à la Société de Gestion Actif net 0.50% TTC maximum

Frais indirect maximum  
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Ces frais n’incluent pas les frais de transaction ni les frais de recherche. 
Frais de recherche : 
Les frais liés à la recherche conformément aux dispositions du Règlement général de l’AMF sont payés à partir de ressources 
propres du Délégataire de la Gestion Financière..
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PART C

FR00140097C3 30/12/2025

Frais fixes 1 022 709,12

Frais fixes en % actuel 1,09

Frais variables -

Frais variables en % actuel -

Rétrocessions de frais de gestion -
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Acquisitions temporaires

Engagements reçus et donnés
Autres engagements (par nature de produit) 30/12/2025

Garanties reçues

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste 
d’origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -

Engagements de financement donnés mais non encore tirés -

Autres engagements hors‐bilan -

Total -

Autres engagements (par nature de produit) 30/12/2025

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension livrée -

Titres empruntés -

Titres reçus en garantie -
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Instruments d’entités liées

30/12/2025LibelléCode ISIN

Parts d’OPC et de fonds 
d’investissements

119 048 398,82SG IS FUND ‐  EMERGING MARKETS EQUITY SE EURLU2439365607

119 048 398,82Total



42 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 30/12/2025350014

SG BLACKROCK ACTIONS EMERGENTS

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

DÉTERMINATION ET VENTILATION DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Revenus nets -1 179 100,10 -755 884,61

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) - -

Revenus de l’exercice à affecter (**) -1 179 100,10 -755 884,61

Report à nouveau - -

Sommes distribuables au titre du revenu net -1 179 100,10 -755 884,61

PART C

FR00140097C3 30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau du revenu de l’exercice - -

Capitalisation -1 179 100,10 -755 884,61

Total -1 179 100,10 -755 884,61

(*) Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire - -

Crédits d’impôts totaux - -

Crédits d’impôts unitaires - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu - -
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins‐
values réalisées nettes

30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes de l'exercice 1 788 743,63 6 408 849,26

Acomptes sur plus et moins‐values réalisées nettes versées 
au titre de l’exercice (*) - -

Plus ou moins‐values réalisées nettes à affecter (**) 1 788 743,63 6 408 849,26

Plus et moins‐values réalisées nettes antérieures non 
distribuées - -

Sommes distribuables au titre des plus ou moins‐
values réalisées

1 788 743,63 6 408 849,26

PART C

FR00140097C3 30/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau des plus ou moins‐values réalisées nettes - -

Capitalisation 1 788 743,63 6 408 849,26

Total 1 788 743,63 6 408 849,26

(*) Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -
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INVENTAIRE DES ACTIFS ET PASSIFS
Inventaire des éléments de bilan (hors IFT) 
Le secteur d’activité mentionné dans l’inventaire représente l’activité principale exercée par l’émetteur de l’instrument financier. 
L’information est issue du code ICB publié lorsqu’il est disponible.

Montant %ANQuantitéDeviseInstruments

119 048 398,82 100,00Parts d’OPC et fonds d’investissements

119 048 398,82 100,00OPCVM et équivalents d’autres Etats membres de 
l’Union européenne

119 048 398,82 100,00432 967,82EURSG IS FUND ‐  EMERGING MARKETS EQUITY SE EUR

119 048 398,82 100,00Total
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INVENTAIRES DES IFT (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Inventaire des opérations à terme de devises

-‐-‐--‐

Montant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir (+)Valeur actuelle présentée au 
bilan

Montant de l’exposition en Euro (*)

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ actions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ taux d’intérêt

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ de change

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ sur risque de crédit

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ autres expositions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

INVENTAIRE DES OPÉRATIONS À TERME DE DEVISE  
(utilisées en couverture d’une catégorie de part)

--‐-‐--‐

Classe de 
part 

couverteMontant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir 
(+)

Montant de l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée 
au bilan

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total
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INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME  
(utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Classe de part 
couverte+/‐PassifActif

Quantité/ 
NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

---Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Synthèse de l'inventaire
Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 119 048 398,82

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -

Total instruments financiers à terme ‐ actions -

Total instruments financiers à terme ‐ taux -

Total instruments financiers à terme ‐ change -

Total instruments financiers à terme ‐ crédit -

Total instruments financiers à terme ‐ autres expositions -

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en 
couverture de parts émises

-

Autres actifs (+) 227 086,32

Autres passifs (‐) -231 559,29

Total = actif net 119 043 925,85
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Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 
2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852 
 

Dénomination du produit: SG BLACKROCK ACTIONS EMERGENTS (le « Fonds ») 
 
Identifiant d’entité juridique: 969500Z80WQHX9LLDX16 
 

Caractéristiques envirommentales et/ou 
sociales 

 
  

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues 
par ce produit financier ont-elles été atteintes ?   

Le Compartiment investit dans des investissements durables. Le Gestionnaire 
d’investissement (BlackRock) définit les Investissements durables comme des 
investissements dans des émetteurs ou des titres qui contribuent à un objectif. 

environnemental ou social, ne portent pas atteinte de manière significative à l’un de ces 
objectifs et lorsque les entreprises bénéficiaires suivent des pratiques de bonne gouvernance.  

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ?   
Oui Non 

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la Taxonomie de l’UE 

dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
Taxonomie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques 
environnemantales et/ou sociales (E/S) et    

bien qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissements 
durable, il présentait une proportion de 42% 
d’investissements durables 

  
ayant un objectif environnemental  dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la Taxonomie 
de l’UE  

ayant un objectif environnemental  dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la Taxonomie 
de l’UE  
 
ayant un objectif social 
 

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif social : 
___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 
n’a pas réalisé d’investissements durables 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à une 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause pas de 
prejudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.  

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classficiation institué 
par le règlement de 
(UE) 2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’établit 
pas de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
Taxonomie. 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales du 
produit financier 
sont atteintes.  
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Le gestionnaire d’investissement se réfère aux cadres de développement durable pertinents pour 
déterminer l’alignement de l’investissement sur les objectifs environnementaux ou sociaux. 

Les investissements durables doivent également satisfaire aux exigences de non-atteinte significative 
(DNSH), telles que définies par la législation et la réglementation applicables. Le gestionnaire des 
placements a élaboré un ensemble de critères pour évaluer si un émetteur ou un placement cause un 
préjudice important. 

Ce Compartiment vise à traiter les questions environnementales et sociales clés qui sont jugées 
pertinentes pour les activités des émetteurs en utilisant les scores ESG comme moyen d'évaluer 
l'exposition des émetteurs à ces risques et opportunités et de les gérer. Les scores ESG reconnaissent 
que certains enjeux environnementaux et sociaux sont plus significatifs en fonction du type d’activité 
dans laquelle l’émetteur est impliqué en pondérant différemment les enjeux dans la méthodologie de 
notation. Les thèmes environnementaux suivants sont pris en compte dans la composante 
environnementale du score ESG : changement climatique, capital naturel, pollution et déchets et 
opportunités environnementales. Les thèmes sociaux suivants sont pris en compte dans la composante 
sociale du score ESG : capital humain, responsabilité du fait des produits, opposition des parties 
prenantes et opportunités sociales. 

Les entreprises émettrices qui ont de meilleurs scores ESG sont perçues comme ayant des pratiques 
commerciales plus durables. 

Les émissions de gaz à effet de serre sont classées en trois groupes ou «périmètres» selon l’outil 
comptable international le plus largement utilisé, le Greenhouse Gas (GHG Protocol). Le champ 
d'application 1 couvre les émissions directes provenant de sources détenues ou contrôlées. Le scope 
2 couvre les émissions indirectes résultant de la production d'électricité, de vapeur, de chaleur et de 
froid achetées et consommées par l'émetteur déclarant. Le Scope 3 inclut toutes les autres émissions 
indirectes qui interviennent dans la chaîne de valeur d’un émetteur. Le Compartiment cherche à avoir 
une intensité d'émissions de gaz à effet de serre plus faible du portefeuille par rapport à l'Indice, qui est 
les émissions de gaz à effet de serre estimées (Scope 1 et Scope 2) en fonction des niveaux de capital 
investi dans l'entreprise dans l'ensemble des avoirs du Compartiment. Afin d'éviter toute ambiguïté, le 
champ d'application 3 n'est pas actuellement pris en compte pour ce calcul. 

Ce Compartiment applique les filtres de référence BlackRock EMEA. Cet ensemble de filtres permettent 
d’éviter les investissements qui ont des effets négatifs sur l'environnement en excluant les émetteurs 
qui ont une implication significative dans l'extraction de charbon thermique et de sables bitumineux, 
ainsi que dans la production d'électricité à partir de charbon thermique. Les retombées sociales 
négatives sont également évitées en excluant les investissements directs dans les émetteurs d'armes 
controversées (mines antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques, biologiques, 
phosphore blanc, armes à uranium appauvri et armes nucléaires) et d'armes nucléaires, ainsi que la 
participation matérielle à la production et à la distribution d'armes à feu et de tabac civils. Ce 
Compartiment exclut également les émetteurs jugés ne pas avoir respecté les 10 Principes du Pacte 
Mondial des Nations Unies, qui couvrent les droits humains, les normes du travail, l'environnement et 
la lutte contre la corruption. 

Le Gestionnaire d'investissement a également l'intention de limiter les investissements directs dans des 
titres d'émetteurs impliqués dans : la production et la vente au détail de produits alcoolisés ; la propriété 
ou l'exploitation d'activités ou d'installations liées aux jeux d'argent ; les activités d'extraction, de 
production et de fourniture liées à l'énergie nucléaire, la production de matériel de divertissement pour 
adultes, la production non conventionnelle de pétrole et de gaz, et la production d'armes 
conventionnelles. L'évaluation du niveau de participation à chaque activité peut être basée sur un 
pourcentage des recettes, un seuil défini de recettes totales, ou tout lien avec une activité restreinte, 
quel que soit le montant des recettes perçues. 

Les critères ESG consistent également en une notation B ou supérieure telle que définie par les 
notations ESG Intangible Value Assessment de MSCI ou un autre fournisseur de données ESG tiers 
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équivalent. Le Compartiment n’utilise pas d’indice de référence aux fins d’atteindre les caractéristiques 
ESG qu’il promeut. Toutefois, l’indice MSCI Emerging Markets (l’« indice ») est utilisé pour comparer 
certaines caractéristiques ESG promues par le Compartiment. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation des caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par ce Fonds sont les suivants : 

➢ Les participations du Compartiment dans des investissements durables tels que décrits ci-dessus. 

➢ La notation ESG du Compartiment, qui est la moyenne pondérée des scores ESG des avoirs du 
Fonds, comme décrit ci-dessus. 

➢ Intensité carbone des investissements du Compartiment, comme décrit ci-dessus. 

➢ Prise en compte par le Compartiment des principaux impacts négatifs (PAI) sur les facteurs de 
durabilité, comme décrit ci-dessous. 

➢ Exclusion par le Compartiment des participations dans des émetteurs identifiés par les critères 
d'exclusion définis dans les filtres de référence et les filtres d'exclusion BlackRock EMEA, comme décrit 
ci-dessus. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

 

 

 

…et par rapport aux périodes précédentes ?  

 

Données N-1 indiquée dans le tableau ci-dessus. 

 

Caracteristiques Indicateur Définition % N % N-1 

ESG La notation ESG  
La notation ESG du Compartiment, qui est 
la moyenne pondérée des scores ESG 
des avoirs du Fonds 

 A A 

Environnement Intensité 
carbone 

Intensité carbone des investissements du 
Compartiment  35% 48% 
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Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils 
contribué  ?  

Ce Compartiment investit au moins 30% de ses participations dans des Investissements 
Durables dans la poursuite de son objectif d'investissement.Tous les investissements 
durables seront évalués par le Gestionnaire afin de respecter la norme DNSH de BlackRock 
décrite ci-dessus. BlackRock investit dans des investissements durables qui contribuent à une 
gamme d’objectifs environnementaux et/ou sociaux qui peuvent inclure, sans s’y limiter, les 
énergies alternatives et renouvelables, l’efficacité énergétique, la prévention ou l’atténuation 
de la pollution, la réutilisation et le recyclage, la santé, la nutrition, l’assainissement et 
l’éducation et les Objectifs de développement durable des Nations Unies (« Objectifs 
environnementaux et sociaux »). 

Un investissement sera évalué comme contribuant à un objectif environnemental et/ou social 
lorsque: 

a) une proportion minimale de l’activité de l’émetteur contribue à un objectif environnemental 
et/ou social; ou 

b) les pratiques commerciales de l’émetteur contribuent à un objectif environnemental et/ou 
social. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notammentt 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?  

L’investissement durable répond aux exigences de la DNSH, telles que définies par la loi et la 
réglementation applicables. BlackRock a élaboré un ensemble de critères pour tous les 
investissements durables afin d’évaluer si un émetteur ou un investissement cause un 
préjudice important. Les investissements considérés comme causant un préjudice important 
ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération 
?  

Les indicateurs des impacts négatifs sur les facteurs de durabilité pour chaque type 
d’investissement sont évalués à l’aide de la méthodologie exclusive de BlackRock 
Sustainable Investments. BlackRock utilise des données de tiers et/ou une analyse 
fondamentale pour identifier les investissements qui ont un impact négatif sur les facteurs 
de durabilité et causent un préjudice important. La prise en considération des principales 
incidences négatives a également lieu au travers de la démarche d’engagement 
actionnarial avec les entreprises afin d’améliorer leur transparence sur ces indicateurs. 
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Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?  

Les investissements durables sont évalués afin de tenir compte de tout impact négatif et 
de garantir le respect des normes internationales des Principes directeurs de l’OCDE 
pour les entreprises multinationales et des Principes directeurs des Nations Unies sur les 
entreprises et les droits de l’homme, y compris les principes et droits énoncés dans les 
huit conventions fondamentales identifiées dans la Déclaration de l’Organisation 
internationale du travail sur les principes et droits fondamentaux au travail et la 
Déclaration internationale des droits de l’homme . Les émetteurs réputés avoir violé ces 
conventions ne sont pas considérés comme des investissements durables. Les principales 

incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales, et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption.  

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE 
et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union.  
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la 
portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de 
l’Union en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité  

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives suivantes sur les   
facteurs de durabilité: 

 

  

Indicateur 
d’incidences 
négatives sur 
la durabilité 

Élément de mesure Impact (N) Impact (N-1) Commentaire 

1 Émissions de 
GES 

Émissions de GES de niveau 
1 22 948.76 1 190 

Couvertures des titres 
du portefeuille  

Émissions de GES de niveau 
2 6 807.09 2 105 

Émissions de GES de niveau 
3 104 540.65 33 252 

Émissions totales de GES 134 296.50 38 652 

3 

Intensité de 
GES des 
sociétés 
bénéficiaires 
des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements 

846.48 549.96 
Couvertures des titres 
du portefeuille 
 

4 

Exposition à des 
sociétés actives 
dans le secteur 
des 
combustibles 
fossiles 

Part d’investissement dans 
des sociétés actives dans le 
secteur des combustibles 
fossiles 

5.92% 0% Couvertures des titres 
du portefeuille  

10 

Violations des 
principes du 
pacte mondial 
des Nations 
unies et des 
principes 
directeurs de 
l’OCDE pour les 
entreprises 
multinationales 

Part d’investissement dans 
des sociétés qui ont 
participé à des violations des 
principes du Pacte mondial 
des Nations unies ou des 
principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales 

0 0 Couvertures des titres 
du portefeuille  

14 

Exposition à des 
armes 
controversées 
(mines 
antipersonnel, 
armes à sous-
munitions, 
armes 
chimiques ou 
armes 
biologiques) 

Part d’investissement dans 
des sociétés qui participent 
à la fabrication ou à la vente 
d’armes controversées 

0% 0% Couvertures des titres 
du portefeuille  
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

La proportion d’investissement liés à la durabilité est de 42% 

 

Quelle était l’allocation des actifs ? 

 

 

 

Investissements les plus importants Secteur % d’actifs Pays 

MOOREA FUND EMERGING MARKETS EQUITY OPC Actions 100% Luxembourg 
    
    
    
    
    
    
    
    
    

L’allocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

La liste comprend les 
investissements 
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période 
de référence, à 
savoir : 31/12/2024 
au 31/12/2025 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S : 96%

#1A Durables : 42%

#1B Autres caractérisitques 
E/S : 54%

#2 Autres : 4%
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Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les secteurs économiques des investissements réalisés sont les suivants : 

OPC Article 8 100% 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxonomie de l’UE?   
 

Le Fonds prend en compte l’alignement des entreprises aux 2 premiers objectifs 
environnementaux de la Taxonomie Européenne : l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation aux changements climatiques. Dans la mesure où les 
données actuellement disponibles correspondent à des approximations, la Société de 
Gestion mettra à la disposition des investisseurs, dans une future version du 
prospectus, des informations actualisées sur le degré d’alignement du Fonds avec les 
activités économiques durables sur le plan environnemental à l’issue de ses travaux de 
collecte et d’analyse des données en sa possession. 

 
En conséquence, pour le moment le taux d’alignement du Fonds à la taxonomie de l’UE 
correspond à 0% de ses investissements durables.  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utlisiés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.  
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social. 
- La sous-catégorie # #1B Autres caractéritisques E/S couvrant les investissements alignés avec les 
caracatéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas qualifiés d’investissements durables  

Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennnent des 
règles complètes en 
matières du sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental.  

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbonne et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables.   
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Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE1 ? 

  Oui : 
 
    Dans le gaz fossile   Dans l’énergie nucléaire 
 
  Non 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle était la proportion des investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes 

La proportion des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes du 
fonds Maître est de 0 %. 

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE par rapport 
aux périodes de référence précédentes ?   

Non applicable 

 
1Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléraire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si ekkes contribuent à 
limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne sausent de préjudice important à aucun 
objectif de la taxonomie de l’UE –voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’Ue sont 
définis dans la règlements délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.  

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 
sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement 
par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.   

 
 

*   Aux fins de ces graphiques, les “obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

x%
x%
x%

OpEx
CapEx

Chriffre d'affaires

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses*

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

x%

x%

x%

OpEx

CapEx

Chriffre d'affaires

0% 20% 40% 60% 80%100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

X 

Les activités alignées 
sur la Taxonomie 
sont exprimées en 
pourcentage : 
-  Du chiffre 

d’affaires  pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi ; 

- Des dépenses 
d’investissements 
(CapEx) pour 
montrer les 
investisselents 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier a 
investi  pour une 
transition vers une 
économie verte 
par exemple ;  

- Des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour les 
refléter les 
activités 
opérationneles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi. 
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Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxonomie de l’UE ?  

La proportion des investissements durables ayant un objectif environnemental non 
aligné sur la taxonomie de l’UE du fonds Maître est de 0%.  

 
 

Quelle était la proportion d’investissement durable sur le plan social ? 
 
La part des investissements durables sur le plan social du fonds Maître est de 0%. 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégories « autres », quelle 
était leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquaient-elles à eux ? 

Le Fonds Maitre a investi 58% de son actif net dans la catégorie « #2 Autres ». Cette 
cathégorie peut inclure des dérivés, des espèces ou instruments assimilés, ainsi que 
parts ou actions d’OPC ainsi que des titres de créance émis par des gouvernements et 
des organismes du monde entier. 

Ces investissements peuvent être utilisés à des fins d’investissement dans le cadre de 
l’objectif de placement (non ESG) du Fonds, à des fins de gestion de la liquidité et/ou de 
couverture. 

Aucun investissement de la catégorie « #2 Autres » n’est considérée comme faisant 
l’objet de garanties environnementales ou sociales minimales 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période référence ? 

Le Fonds est un Fonds nourricier de la « Part SE » du compartiment « Sustainable 
Emerging Markets Equity » de la SICAV de droit luxembourgeois MOOREA FUND. 

Le Fonds applique indirectement, par le biais de ses investissement dans le Fonds 
Maître les éléments contraignants de la stratégie d’investissement du Fonds Maître 
décrits ci-après : 

1. Maintenir au moins 10 % en placements durables dans le Fonds. 

2. Appliquer les filtres de sélection de base BlackRock EMEA et les filtres d’exclusion. 

3. Maintenir que la note moyenne pondérée ESG du Fonds sera supérieure à la note 
ESG de l’indice après avoir éliminé au moins 20 % des titres les moins cotés de 
l’indice. 

4. Maintenir que la note d’intensité des émissions de carbone du Fonds est inférieure 
à l’indice. 

5. S’assurer que plus de 90 % des émetteurs de titres dans lesquels le Fonds investit 
(hors fonds monétaires) sont notés ESG ou ont été analysés à des fins ESG 

Le Fonds dispose du Label ISR de l’Etat Français.  

   Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
en compte des 
critères en matière 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement  
(UE) 2020/852.  
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Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à 
l’indice de référence?  

 
Le Fonds Maître n’a pas désigné d’indice de référence pour atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales qu’il promeut, mais l’indice MSCI 
Emerging Markets (l « Indice ») est utilisé pour comparer certaines caractéristiques 
ESG promues par le Fonds Maître. 
 
En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large?  

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des 
indicateurs de durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de 
référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues?  

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence?  

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de marché large?  

Non applicable 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant de 
mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementa
les ou sociales 
qu’il promeut. 
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